


CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

 

ENTRE 

Le Centre Social des Pays du Guiers (CSPG), pôle tertiaire, 2 ZI Chartreuse Guiers , 38 380 Saint Laurent du Pont , représentée 

par sa Présidente Véronique GENDRE, 

 

D’UNE PART  

ET D’AUTRE PART 

La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse (CCCC) , Pôle tertiaire, 2 ZI Chartreuse Guiers, 38 380 Entre-Deux-Guiers, 

représentée par sa Présidente, Madame Anne LENFANT 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT 

Considérant la Compétence Enfance Jeunesse de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse,  

Considérant que la CCCCC est propriétaire des bâtiments mis à disposition de la crèche associative (Titounets de Chartreuse » et  

l’ « Espace RPE A Petits Pas »  

Considérant la mise à disposition de l’ « Espace RPE A Petits Pas »  au CSPG gestionnaire de l’action « Lieu d’Accueil Enfants 

Parents » - LAEP 

Considérant l’évolution du service LAEP, suite à l’augmentation du volume des accueils hebdomadaires du lundi matin par des 

accueils du samedi matin – une fois par mois, 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT  

Article 1 : objet 

La présente convention concerne la mise à disposition des locaux du Relais Petite Enfance, nommé « A Petits Pas », situé sur la 

commune de Saint-Laurent du Pont au Centre Social des Pays du Guiers, gestionnaire du LAEP pour le déroulement des séances 

durant l’année  

 

Article 2 : Horaires de mise à disposition 

L’accès au RPE est fixé uniquement les LUNDIS MATINS de 8h15 à 12h ainsi que un SAMEDI par mois, suivant un planning 

annoncé, de 8h15 à 12h. 

 

Article 3 : Modalités de mise à disposition  

L’ouverture et la fermeture du local en fin de séance sont de la responsabilité du gestionnaire du LAEP (porte principale et volet 

roulant extérieur) 

Pour cela, une clef est remise pour le volet roulant extérieur et une clef pour la porte d’entrée du RPE. 

 

Article 4 : Référent du jeu de clefs   

Un référent unique représentant du CSPG est désigné ci-contre : ………………. ; il est responsable des clefs ; la reproduction des 

clefs est interdite. En cas de perte ou de vol, la reproduction des clefs sera à la charge du gestionnaire CPSG 

 

Article 5 : Fluides et le ménage  

La mise à disposition des locaux est organisée à titre gracieux. L’organisation et les frais de ménage sont pris en charge par la 

Communauté de Communes.  

 

Article 6 : Durée de la Convention  

Cette organisation est prévue à compter de la rentrée 2022 2023, pour une année avec une tacite reconduction. 

 

Fait en deux exemplaires, à Entre-Deux-Guiers , le ………………… 

 

La Présidente de la  communauté de Communes     La Présidente du Centre Social 

Cœur de Chartreuse,        des Pays du Guiers 

Madame Anne LENFANT       Madame Véronique GENDRE  


